
 
 

 

Politique de conservation, destruction et anonymisation des renseignements 
personnels 

Objectif 

La présente politique a pour but d’encadrer les pratiques de La 2e Classe en matière 
de conservation, de destruction et d’anonymisation des renseignements personnels, 
conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le 
secteur privé. 

Portée 

Cette politique s’applique à l’ensemble des renseignements personnels recueillis, 
conservés et traités par La 2e Classe dans le cadre de ses activités éducatives, 
administratives et commerciales. 

Conservation des renseignements personnels 

Les renseignements personnels sont conservés dans un environnement sécurisé au 
sein de la base de données SQL hébergée sur les serveurs Azure. La conservation de 
ces données est illimitée à moins qu’une demande de suppression soit demandées  

4.4 Demande de destruction des renseignements personnels 

Tout client ou employé peut, en tout temps, demander la destruction complète de 
ses renseignements personnels en adressant une demande écrite à l’adresse 
suivante : info@la2eclasse.com. 

Processus de traitement de la demande : 

• La demande doit contenir suffisamment d’informations pour permettre 
l’identification de la personne concernée; 

• Une fois la demande reçue, La 2e Classe procédera à la suppression complète 
des renseignements personnels de sa base de données dans un délai 
raisonnable; 

• Cette suppression est irréversible et aucune récupération des données ne 
sera possible par la suite. 
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4.5 Anonymisation des données 

Lorsque requis, La 2e Classe peut procéder à l’anonymisation de certains jeux de 
données à des fins statistiques, de recherche ou d’amélioration de ses services. 
L’anonymisation est effectuée de manière qu’il soit impossible d’identifier 
directement ou indirectement une personne physique. 
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